MINISTERE =4 REPUBLIQUE FRANGAISE.

DE

L’INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES BEAUX-ARTS.

ARRETE.

BEAUX-ARTS.

INVENTAIRE SUPPLEMENTAIRE
DES

WONUMERTS HISTORIQUES.

LE MiNisTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE ET DES BeAaux-ArTs,

Vu la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments hisloriqum ol
ment Particle 2, modifié et complelv par latoi du 23

fam et 1 3
Vu 13 lo 20 Mars I989"% ’ %
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ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

— les fagades, les toitures et le vestibule d'entrée
de 1'Hétel-de-Ville de BOUXWILLER (Bag-Rhin)

apparienant a_la commune de Bouxwiller

sont 1nscriSe sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 3.

Le présent arrété ser.g notilié au Préfet du département, pour les
e

archives de la prélecture, au maire de la commune ®#x._
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